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Montréal, le 9 décembre 2002

PAR courriel ET PAR COURRIER

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria

2ième étage, Bureau 255

C.P. 001, Tour de la Bourse

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

	Objet :
	Requête numéro R3473-01

Demande d’Hydro-Québec 

Notre dossier :  L58680020


Chère consoeur,

Nous recevions vendredi après-midi copie de trois études de potentiels d’économie d’énergie dans les marchés commercial et industriel du Tarif L, dans le marché de la grande entreprise, et une particulière aux entreprises de pâtes et papier.

La Régie se rappellera que le RNCREQ s’était informé, dans ses demandes de renseignements, de la date de production de ces études.  (D/R 1 et 2)  Manifestement, une des questions a maintenant trouvé sa réponse mais la situation a évolué depuis le 4, date limite qu’avait imposée la Régie pour le dépôt de nos demandes de renseignements.  En effet, l’expert dont les services ont été retenus par le RNCREQ n’est pas disponible cette semaine et ne peut pas nous informer des questions auxquelles nous pouvons nous attendre suite à ce dépôt attendu mais qui ne pouvait pas être planifié quant à nous.

Nous sommes informés que nous devrons attendre les premiers jours de la semaine du 15 décembre pour savoir s’il y a des questions et si oui quelles sont ces questions.

Nous ne pouvons que regretter que ce dépôt soit fait deux jours après que les dates prévues pour les demandes de renseignements, et nous empressons de mentionner qu’il est inapproprié quant à nous de prêter quelque intention à qui que ce soit.  De pareils procès d’intention ne servent à rien et ne règlent certainement pas de toute façon notre problème.

Nous croyons cependant qu’il est plus qu’équitable que nous puissions faire des demandes de renseignements sur les études de potentiels d’économie d’énergie, ce que nous ferons effectivement, si l’expert en ressent le besoin, à une date ultérieure dont nous ferons part à la Régie dès que l’expert aura pu prendre connaissance des études en question.

Nous sommes conscients du fait que la Régie avait demandé à Hydro-Québec de répondre aux demandes de renseignements le 20 décembre, et sommes aussi tout à fait au courant de la difficulté des entreprises d’avoir accès à plusieurs de leurs employés après cette date, mais, nous n’y pouvons rien et sommes forcés de vivre avec la date du dépôt de documents dont certains, de toute façon, n’ont été produits, semble-t-il, en version finale, qu’au tout début de la semaine du 1er décembre.  Le RNCREQ fera diligence pour que son expert puisse lui aussi prendre connaissance des documents, et qu’il nous fasse part de ses demandes de renseignements s’il en a.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les plus distingués.

GOWLING LAFLEUR HENDERSON s.r.l.

Pierre Tourigny
 /gt

c.c. Me F. Jean Morel
       Tous les intervenants

       




APPUYER SUR LA TOUCHE « F11 » POUR SE DÉPLACER D’UN CHAMP À L’AUTRE








